PROCEDURE DE (SUR) LEGALISATION DES DOCUMENTS OFFICIELS ROUMAINS

I. LA BASE LEGALE:

art. 1 alinéa 2 de la Loi no. 105/1992 concernant la réglementation des rapports de droit international privé „au sens de la présente loi, les rapports de droit international privé sont les rapports civiles, commerciales, de travail, de procédure civile et d’autres rapports de droit privé avec des „éléments d’extranéité."

art. 162 alinéa 4 de la Loi no.105/1992 concernant la réglementation des rapports de droit international privé „La (sur)légalisation des documents faits ou légalisés par les instances roumaines se fait, de la part des autorités roumaines, par le Ministère de la Justice et le Ministère des Affaires Externes". 

art.57 alinéa (1) de la Loi des notaires publics et de l’activité notariale no.36/1995: „au cas où, pour la validité à l’étranger de l’acte notarial est nécessaire la surlégalisation de la signature et du sceau du notaire public par le Ministère de la Justice, le Ministère des Affaires Externes et la mission diplomatique ou l’office consulaire en Roumanie de l’état où l’acte va être utilisé, le notaire public va informer la partie sur l’obligation d’accomplir cette demande".

II. MODELE DE DEMANDE POUR LA (SUR) LEGALISATION D'UN ACTE OFFICIEL POUR EN SERVIR AUX AUTORITES DE L'ETRANGER:

Demande de (sur) légalisation d'un acte officiel roumain pour en servir aux autorités de l'étranger

Monsieur le Ministre,

Le (La) Soussigné(e)
…………………………………..……, domicilié(e)/le siège à …………………………….
, rue. ………………………….
,bl. ………
esc ………… .app ...,...... .département/arrondissement. …………………………
dans l'intérêt personnel et légitime / en qualité de représentant de Monsieur / Madame/ la personne juridique, ……………………………domicilié(e)/le siège à …………………
, rue   ……………………… 
, bl. ……….
Esc …………….
app…………….., département/ arrondissement ..............................
autorisé par
(le pouvoir, le pouvoir spécial, le pouvoir avocassier, la délégation
) etc), identifié par C.I./B.I./Passeport série
/no………………
,  veuillez bien approuver la surlégalisation de l'acte / des actes officiel(s) suivant(s): 


La (sur)légalisation de l'acte / des actes est nécessaire pour qu'ils aient d'effets juridiques aux autorités compétentes de (le pays), ou il y a lieu
(la procédure initiale aux autorités de l'étranger - l'enregistrement au Livre Foncier, l'enregistrement de l'acte d'état civil, le mariage, l'obtention  du visa, l’obtention de l'hébergement, l'enregistrement de la famille, la reconnaissance des diplômes d'études,  l`embauche, l'obtention de la citoyenneté, etc.)

 Signature, 











Date

Monsieur le Ministre de la Justice  

III.CATEGORIES D'ACTES (SUR) LEGALISES PAR LE MINISTERE DE LA JUSTICE

Conformément aux prévisions légales invoquées au-dessus, le Ministère de la Justice (sur)légalise les suivantes catégories d'actes officiels roumains émis seulement par les autorités roumaines:

- décisions judiciaires (en copie légalisée) émises par les instances judiciaires roumaines (les décisions judiciaires doivent être légalisées par l'instance qui les avait prononcées, avec le nom clairement écrit par le greffier qui légalise la décision ou par le président de l'instance); 

- actes notariales: par exemple, déclarations notariales, copies légalisées de l'inscrit, traductions légalisées des actes; 

- actes originaux émis ou certifies par un huissier; 

- actes originaux émis ou certifies par le Registre du Commerce, signés clairement et émis avec l'entête du Ministère de la Justice.   
On ne (sur) légalise pas les actes émis par les autorités qui ne se trouvent pas dans l'administration ou la subordination du Ministère de la Justice, mais dans l’administration ou la subordination d'autres ministères (par exemple des actes consulaires, des actes émis par les archives du Ministère de l'Administration et de l'Intérieur, des actes d'études, des actes d'état civil, etc.). 
On ne (sur) légalise pas les actes officiels émis par les autorités roumaines pour être utilisés en Roumanie.

De même, on ne (sur) légalise les actes officiels étrangers.

IV. LA CARTE D'IDENTITE ET LE PASSEPORT

Concernant la (sur)légalisation du passeport et de la carte d’identité émis(e) par les autorités roumaines, on précise que la seule modalité qu’on peut rédiger les données à caractère personnel contenues dans le passeport ou la carte d’identité c’est la procédure de certification des actes, mentionnées à l’art. 91 alinéa 1 lettre c) de la Loi no. 35/1996 concernant les notaires publics et l’activité notariale. Conformément à cette procédure, le notaire public certifie le fait que la personne de la photo de la carte d’identité ou du passeport, le titulaire de l’acte d’identité, est la même personne avec celle qui demande la certification. La carte d’identité/le passeport peut être annexé(e) ou scanné(e). Les motifs sont liés au spécifique de ces actes d’identité qui accompagnent, dans un seul exemplaire, qui est l’originel, la personne qui s’identifie avec ces actes, ainsi que la garantie de la circulation de ces actes (l’impossibilité d’utiliser ou de posséder un acte d’identité par une autre personnes différente du titulaire). Ultérieurement, après ces certifications, on peut faire des traductions légalisées dans la langue de l’état de destination. 

V. SITUATIONS OU EST NECESSAIRE LA (SUR) LEGALISATION DES ACTES OFFICIELS ROUMAINS

On (sur) légalise les actes officiels roumains, émis par les autorités roumaines, comme celles mentionnées ci-dessus au point II, seulement au cas où l’acte respectif doit être utilisé dans un autre état : 

1) qui ne fait pas partie
 de la Convention sur la suppression de la légalisation des actes officiels étrangers, de la Haye du 5 octobre 1961 et

2) avec lequel la Roumanie (a) n’a pas signé un traité d’assistance judiciaire qui contient des dispositions sur la suppression de la légalisation (ex. Qatar, Sudan, Saudi Arabia, Vietnam etc.) ou (b) a signé un traité d’assistance judiciaire qui ne contient pas des dispositions sur la suppression de la légalisation (ex. Algeria, Egipt, Maroc, Siria, Tunisia). Pourtant, on précise que, dans quelques états qui ne font pas partie de la Convention de la Haye de 1961 et avec lesquels la Roumanie a signé un traité d’assistance judiciaire internationale qui contient des dispositions sur la suppression de la légalisation, les autorités étrangères ont demande aux pétitionnaires que les actes qui doivent être utilisés  dans d’autres procédures que celles judiciaires (qui fait l’objet des traités bilatérales) soient (sur)légalisés. Ici c’est le cas de la Cube et la République Populaire Chinoise. Le motif c’est que cette autorités étrangères interprètent restrictivement les traités bilatéraux au sens que on les applique seulement dans le domaine de l’assistance judiciaire internationale. 

VI. ON NE (SUR) LEGALISE PAS LES ACTES OFFICIELS ROUMAINS QUI DOIVENT ETRE UTILISES dans les Etats qui font partie de la Convention sur la suppression de la légalisation des actes officiels étrangers, de la Haye du 5 octobre 1961: Allemagne Argentine Australie Afrique du Sud Andorre Antigua et Barbuda Arménie Azerbaïdjan Biélorussie Belgique Bahamas Barbade Belize Botswana Brunei Darussalam Chine (seulement les Régions administratives Hong Kong et Macao) Cap Vert Chypre Corée du Sud Columbia Cook (Iles) Danemark Dominicaine (République) Dominique Estonie Ecuador El Salvador Finlande Espagne Etats-Unis Fidji Georgie Grece Grenade Honduras Islande Irlande Israël Italie Inde Japon Kazakhstan Lettonie Lituanie Luxembourg Lesotho Liberia Liechtenstein Malte Mexique Monaco Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord Malawi Marshall (Iles) Islande Maurice Monténégro Nouvelle Zélande Norvège Namibie Niue Panama Pays-Bas Portugal Surinam Suède Saint Kitts and Nevis Saint Lucia Saint Vincent et Grenadines Samoa San Marino Sao Tome Principe Seychelles  Suisse Swaziland Turquie Tonga Trinité et Tobago Vanuatu Venezuela

VII. LE MINISTERE DE LA JUSTICE NE (SUR) LEGALISE PAS LES ACTES OFFICIELS ETRANGERS EMIS PAR LES AUTORITES ETRANGERES POUR ETRE UTILISES EN ROUMANIE 

Conformément à l’art. 162 alinéa 1 et alinéa 2 de la Loi no. 105/1992 concernant la réglementation des rapports de droit international privé, les actes officiels faits ou légalisés par une autorité étrangère peuvent être utilisés par les instances seulement s’ils sont (sur) légalisés, par voie administrative hiérarchique et puis par les missions diplomatiques ou offices consulaires de la Roumanie, pour garantir authenticité des signatures et du sceau. La (sur) légalisation par voie administrative est soumise à la procédure établie par l’état d’origine de l’acte, suivie par la (sur) légalisation faite soit par la mission diplomatique ou l’office consulaire roumain de l’état d’origine, soit par la mission diplomatique ou l’office consulaire de l’état d’origine en Roumanie et puis, dans les deux situations, par le Ministère des Affaires Externes. 
Conformément à l’art. 57 alinéa (2) et alinéa (3) de la Loi des notaires publics no. 35/1996, le Bureaux des Notaires ne peuvent pas prendre en considération les actes émis par les autorités d’un autre état, sauf si les signatures et les sceaux de ces autorités sont (sur) légalisées par la mission diplomatique ou l’office consulaire de la Roumanie de cet état ou par le Ministère des Affaires Externes de la Roumanie. Au cas où l’on prévoit autrement, par des conventions internationales auxquelles la Roumanie fait partie, on applique ces conventions.

Ainsi, pour la validité en Roumanie d’un acte émis par une autorité étrangère, les formalités de légalisation ou (sur)légalisation s’appliquent par l’autorité étrangère compétente de l’état d’origine de l’acte conformément au principe  de droit international privé „locus regit actum" (art. 71 alinéa 2 de la Loi no. 105/1992 sur la réglementation des rapports de droit international privé). 
Pour des informations sur la procédure de (sur) légalisation de l’état étranger de l’acte, veuillez consulter les autorités étrangères. Après avoir accompli les procédures de (sur) légalisation de l’état étranger d’origine de l’acte, l’acte est valable en Roumanie sans aucune autre formalité.

VIII.
AUTRES MENTIONS IMPORTANTES POUR LES GREFFIERS, AINSI QUE POUR LES BUREAUX DES NOTAIRES PUBLICS ET LES TRADUCTEURS JURES DANS LES PROCEDURES DE LEGALISATION DES TRADUCTIONS. 

Greffiers

Conformément au Règlement d’ordre intérieur des instances judiciaires, l’art. 52, l’art. 53 et l’art. 128, le greffier en chef de la section vérifie et signe pour conformité les copies légalisées et les certificats faits. A la délivrance des copies des décisions ou d’autres actes du dossier, celles-ci sont vérifiées pour conformité et on applique le sceau de l’instance sur chaque feuille. A la délivrance des copies des décisions ou des certificats relatifs aux solutions prononcées par l’instance, on va mentionner si cette décision est définitive ou irrévocable, de quelle manière, en indiquant la date depuis qu’elle est restée définitive ou irrévocable.

Traducteurs – authentification de l’acte

Du contenu de la formule d’authentification prévue par l’art. 102 du Règlement de mise en application de la Loi no. 36/1995 le traducteur juré doit préciser une des mentions entre les parenthèses (authentique; en copie authentifiée; avec la signature authentifiée, avec la date certaine; sous seing privé, en extrait, d’après le cas). "Le /La soussigné (e) ……………………………..……..
, traducteur/traductrice  juré(e) no. ………………, je certifie l’exactitude de la traduction avec le document (authentique, en copie authentifiée, avec la signature authentifiée, avec la date certaine, sous seing privé,  en extrait, d’après le cas) dans la langue ………………….., qui m’a été présenté. Traducteur
 ……….…………, autorisé no. …..

Traducteurs et notaires – formalités relatives à la présentation des traductions authentifiées. Conformément aux instructions de l’Ordre du Ministre de la Justice no. 233/14.02.1996 pour remplir le Règlement de mise en application de la Loi des Notaires publics et de l’activité notariale no. 36/1995, adopté par l’Ordre du Ministre de la Justice no. 710/C/05.07.1995, les points 10 et 11, les noms et les prénoms des personnes du texte du document à traduire sont maintenus tels qu’ils sont écrits dans l’original et ils sont transcrits, lettre par lettre, tant les noms que les prénoms. Les dénominations géographiques du texte de l’acte à traduire doivent être écrite lettre par lettre, lorsqu’ils n’ont pas de correspondance usuelle dans la langue à traduire. Les dénominations des organes d’état des associations, des sociétés commerciales, des autres personnes juridiques, etc. sont reproduites  dans la langue où on fait la traduction et on écrit entre parenthèse leur synonyme dans la langue à traduire.

Conformément à  l’art. 47 le dernier alinéa de la Loi des notaires publics et de l’activité notariale no. 36/1995, on doit rédiger les inscrits (et pas seulement l’authentification et la certification du traducteur) qui doivent être traduits dans une langue étrangère:

- soit sur deux colonnes, dans la première le texte en roumain, et dans la deuxième le texte dans la langue étrangère,

- soit successivement, premièrement le texte en roumain et puis le texte dans la langue étrangère.

Notaires – formalités relatives à l’authentification de la présentation des traductions authentifiées.

Le contenu des formules d’authentifications ou certifications faites par les notaires publics doit être complet. Ainsi, le notaire doit remplir lisiblement toutes les rubriques de l’authentification ou de la certification relative au siège du bureau du notaire, le numéro de l’authentification, la date, la description de l’acte, le motif pour lequel l’acte n’a pas été accompli au siège du notaire public, la modalité d’identification de la personne et sa qualité, le numéro d’exemplaires, l’honoraire, le numéro du reçu etc. conformément aux annexes 21 et la suivante du Règlement de mise en application de la Loi no. 36/1995. De même, il faut avoir une concordance entre la dénomination de l’authentification/certification (de la signature du traducteur, de la copie) et le contenu proprement dit de l’authentification/certification.  

IX. PRESENTATION DE LA DEMANDE 

Les actes peuvent être présentés pour la (sur) légalisation personnellement par le titulaire de l’acte ou par le mandataire légal  autorisé, sauf les parents du premier degré (parents pour des enfants) / époux – mais faire la preuve de cette qualité. 

Au cas des personnes judiciaires, on présente la demande personnellement par le représentant légal ou par le mandataire légal autorisé par le représentant légal (l’administrateur) de la personne juridique titulaire de l’acte, à laquelle on doit annexer la preuve de la qualité de représentant légal ; Au cas où il en existe une succession de mandataires, on annexe, en copie authentifiée ou certifiée, aussi les pouvoirs successives des mandataires remplaçants, respectivement des contrats de pouvoir/prestations de services/assistance juridique etc., desquels en résulte la qualité de mandataire et de mandant, successivement, chacun identifié par un acte d’identité valable d’où il en résulte leur qualité. 

X. TAXES JUDICIAIRES DE TIMBRE

Pour la (sur) légalisation des documents par le Ministère de la Justice, on paye les taxes judiciaires suivantes: pour chaque acte, la taxe judiciaire de 4 lei (environ 1 EUR).  

Pour la demande par laquelle on sollicite la (sur) légalisation  de certains actes, la taxe judiciaire de timbre est de 4 lei (environ 1 EUR). On applique le timbre judiciaire de 0,15 lei sur chaque acte. 

On paye les taxes judiciaire de timbre à l’unité de la Trésorerie de l’Etat où le débiteur a le domicile ou, d’après le cas, le siège fiscal ou à CEC Bank, avec le siège à Calea Victoriei nr. 11, sector 3, Bucureşti.

XI. LE PROGRAMME DE TRAVAIL 

On présente la demande au Registre Général du Ministère de la Justice (Bucureşti, str. Apolodor nr.17, sector 5 - Registratura Generală - parter) (Bucarest, 17, rue Apolodor, 5-eme arrondissement, Registration Générale – rez-de-chaussée ), entre 09h30-12h00 et elle est vérifie, enregistre, prise et solutionnée par les personnes désignées au cadre du Secrétariat de la Direction de Droit International et Traites.  On délivre les actes le même jour, entre 13h30 -14h00.

Les demandes de (sur) légalisations ne peuvent pas être reçues et enregistrées si elles ne sont pas accompagnées par des documents justificatifs sur le pouvoir, le paiement de la taxe de timbre, et du timbre judiciaire pendant le programme de travail établi et affiché. 

La dernière mise à jour 

juillet 2009

� D'après le cas   


� exemplification: ALGERIE, ARABIA SAUDITE, AFGHANISTAN, AFRIQUE CENTRALE, BRESIL, BOLIVIE, BURKINA FASO, BURUNDI, BAHREIN, BANGLADESH, BENIN, BOLIVIE, BURKINA FASO, BURUNDI, BUTAN, CHILI, CANADA, REPUBLIQUE POPULAIRE CHINOISE (SAUF les régions administratives HONG KONG et MACAO), COSTA RICA, CAMBODGE, CAMEROUN, CIAD, COTE D'IVOIRE, COMORES, CONGO, DJIBOUTI, EMIRATS ARABES UNIS, EGYPTE, ERYTHREE, ETHIOPIE, GUATEMALA, GUINEE, GABON, GAMBIE, GHANA, GUINEE EQUATORIALE, GUINEE BISSAU, GUYANA, HAITI, INDONESIE, IRAN, IRAK, JAMAIQUE, JORDANIE, KOWEIT, KIRGHIZISTAN, KENYA, KIRIBATI, LIBAN, LAOS, LYBIE, MALAISIE, MAROC, MADAGASCAR, MAURITANIE, MICRONESIE, MYANMAR, NICARAGUA, NIGERIA, NAURU, NEPAL, NIGER, OMAN, PEROU, PAKISTAN, PARAGUAY, PALAU, PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE, PARAGUAY, PHILIPPINES, QATAR, RWANDA, SIRIE, SRI LANKA, SINGAPOUR, SENEGAL, SIERRA LEONE, SOMALIE, SOUDAN, THAILANDA, TURKMENISTAN, TADJIKISTAN, TANZANIE, TIMOR, TOGO, TUVALU, URUGUAY, UZBEKISTAN, UGANDA, VIET-NAM, YEMEN, ZIMBABWE, ZAMBIE.
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